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1. Introduction 

1.1. Préambule 
Ce Rapport sur les Incidences Environnementales (RIE) s’inscrit dans le cadre de la procédure 

d’adoption du Schéma Communal de Développement Commercial (SCDC) de la Commune de Fléron. 

Le SCDC est répertorié dans la catégorie des plans ou programmes A.2 du Livre 1er du Code de 

l’Environnement et est soumis à évaluation des incidences sur l’environnement. Il doit donc être 

accompagné d’un RIE. 

L’objectif de ce RIE est de compléter la documentation relative au schéma communal et d’évaluer les 

effets de ses options sur l’environnement physique et humain de la commune. Le RIE doit ainsi fournir 

aux autorités publiques, locales et régionales, ainsi qu’aux citoyens, un aperçu de l’impact attendu de 

la mise en œuvre du SCDC sur le territoire communal. 

Figure 1.  Procédure pour un RIE dans le cadre d’un SCDC 

 

Source :  DIC, 2022 
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La réalisation de ce RIE s’inscrit dans une procédure réglementée (Figure 1Figure 1) où le contenu du 

RIE, ainsi que le projet de schéma communal, sont soumis à diverses instances telles que : le CWEDD, 

les communes concernées et les personnes et instances que l’administration juge nécessaire de 

consulter. Les avis portent sur l’ampleur et la précision des informations que le rapport sur les 

incidences environnementales doit contenir. Cette démarche a pour but d’assurer que le RIE évalue 

l’ensemble des effets du SCDC et qu’aucun point d’attention n’est omis. 

1.2. Contenu minimum 
Selon le décret sur les implantations commerciales, le RIE doit au minimum comprendre les éléments 

suivants : 

1. un résumé du contenu, une description des objectifs principaux du projet de schéma 

communal et les liens avec d’autres plans et programmes pertinents ; 

2. les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable si le 

schéma communal n’est pas mis en œuvre ; 

3. les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d’être touchées de manière 

notable ; 

4. les problèmes environnementaux liés au schéma communal, en particulier ceux qui 

concernent les zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que 

celles désignées conformément aux directives 79/409/C.E.E. et 92/43/C.E.E. ; 

5. les objectifs de la protection de l’environnement pertinents et la manière dont ces objectifs et 

les considérations environnementales ont été pris en considération au cours de l’élaboration 

du projet de schéma communal ; 

6. les incidences non négligeables probables, à savoir les effets secondaires, cumulatifs, 

synergiques, à court, à moyen et à long terme, permanents et temporaires, tans positifs que 

négatifs, sur l’environnement, y compris la diversité biologique, la population, la santé 

humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, 

le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et 

les interactions entre ces facteur ; 

7. les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser toute 

incidence négative non négligeable de la mise en œuvre du projet de schéma communal ; 

8. une déclaration résumant les raisons pour lesquelles les solutions envisagées ont été 

sélectionnées et une description de la manière dont l’évaluation a été effectuée, y compris 

toutes difficultés rencontrées, telles que les déficiences techniques ou le manque de savoir-

faire, lors de la collecte des informations requises ; 

9. une description des mesures de suivi envisagée ; 

10. un résumé non technique des informations visées ci-dessus. 
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2. Synthèse du projet de SCDC 

2.1. Diagnostic 
Le diagnostic du SCDC a mis en évidence que le centre-ville de Fléron rassemble près de 80% de l’offre 

commerciale de la commune et qu’il constitue donc la principale zone d’enjeux en matière de 

planification commerciale. Le centre-ville joue un rôle double à deux échelles spatiales différentes. 

Premièrement, il constitue une offre de proximité pour les Fléronnais et la population active présente 

sur le territoire communal durant la journée (générateurs de trafics et pôles d’emplois). 

Deuxièmement, il forme une destination commerciale attractive, notamment pour les achats semi-

courants légers, rayonnant sur 7 communes de l’est de l’agglomération liégeoise. 

Le flux de la N3 constitue un élément crucial qui conditionne le fonctionnement commercial à Fléron. 

Malgré cet axe routier structurant, le nodule commercial est affecté par plusieurs ruptures dans ses 

cheminements clients. Plutôt que de permettre au nodule de fonctionner comme une zone 

commerciale cohérente, ces ruptures engendrent des déplacements internes en voiture où les 

chalands reprennent leur véhicule pour se déplacer entre les différentes zones commerciales. Bien que 

ces éléments jouent en sa défaveur, Fléron bénéficie clairement d’une densité commerciale élevée et 

d’une identité bien définie (particulièrement au regard des autres nodules commerciaux concurrents 

situés le long de la N3). 

2.2. Scenarios d’évolution et orientations 
Le scénario de référence pour le développement commercial de Fléron s’appuie sur la concrétisation 

d’un autre document de référence de la commune de Fléron, le Master Plan, et de plusieurs projets 

urbains et multifonctionnels en cours de réalisation. Le scénario propose un renforcement de la 

centralité du centre-ville de Fléron, avec la mise en œuvre d’un projet urbain majeur à la jonction entre 

Fléron Bas et Fléron Haut. La partie commerciale du projet accueillerait 5 000 à 8 000 m² de surfaces 

commerciales nettes, sous forme de rez commerciaux modernes, de moyenne à grande taille qui font 

actuellement défaut au centre-ville de Fléron. Le projet prévoit en outre la création d’une place 

orientée flânerie et horeca, jouant sur les synergies entre l’équipement de la personne et l’horeca, 

avec un kiosque dans sa partie centrale. 

Globalement, ce scénario de développement vise à : 

• Renforcer l’attractivité de Fléron et son rôle d’axe commerçant et historique ; 

• Augmenter surface commerciale active de 5 000 à 8 000 m², en concordance avec la 

croissance démographique attendue (plus de 1 000 logements sont en cours de réalisation 

ou à l’étude à Fléron) ; 

• Accueillir un projet urbain et commercial structurant dans le centre-ville ; 

• Développer une filière horeca, particulièrement en restauration, en réponse au manque 

identifié lors du diagnostic. 

L’ambition du SCDC est de créer un cadre clair permettant d’orienter les investissements en matière 

de commerce de détail vers le centre-ville de Fléron, éviter la périurbanisation commerciale, et inciter 

à une utilisation plus parcimonieuse du territoire. Les options et recommandations émises doivent 

trouver à s’appliquer à travers la gestion des autorisations administratives (PIC). 
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En accord avec l’objectif du Schéma Régional d’« assurer la fonction structurante et une mixité des 

fonctions au sein des centres urbains », les recommandations suivantes sont proposées : 

1. Renforcer le rôle structurant du centre de Fléron sur l’est de l’agglomération commerciale de 

Liège 

2. Favoriser les projets multifonctionnels qui associent des fonctions complémentaires au 

commerce de détail, particulièrement au sein du nodule commercial 

3. Rechercher la densification urbaine du centre-ville 

4. Favoriser l’implantation des commerces en équipement semi-courant léger dans le centre-ville 

En concordance avec ces recommandations générales, les options de développement suivantes sont 

adoptées : 

1. Pas de création de nouvelles surfaces commerciales en semi-courant léger en dehors du 

nodule commercial avant 2030 

2. Pas d’implantation commerciale de plus de 400 m² sur la ZACC des Grimonprés 

a. Quelques commerces et services de proximité sont à privilégier en lien avec le projet 

qui y prendra place 

3. L’espace vert du parc Randaxhe doit être maintenu 

4. Le commerce n’est pas accepté sur les zones non urbanisables (concordance avec le plan de 

secteur actuellement en vigueur), y compris : 

a. Espace agricole derrière le parc Carrefour 

b. Espace vert derrière la zone Colruyt-Aldi-Hubo 

2.3. Plan d’actions 
Le troisième volet du SCDC propose un plan d’actions afin d’accompagner activement le 

développement commercial à Fléron. L’objectif principal de cette phase d’opérationnalisation est de 

renforcer l’offre commerciale et l’attractivité qualitative du centre-ville de Fléron. 

Dans une optique d’ouverture du schéma et de concertation avec les acteurs du commerce fléronnais, 

les principales conclusions du diagnostic ont été présentées aux commerçants du centre-ville au cours 

de groupes de travail. Cette démarche a permis une mise en perspective du diagnostic vis-à-vis de leur 

expérience quotidienne sur le terrain. La démarche avec les commerçants a amené à la formalisation 

d’un diagnostic partagé, et l’identification de priorités et thématiques de travail, ainsi que d’actions 

concrètes à mener.  

Le plan, représenté synthétiquement ci-dessous, propose 23 actions structurées en 4 thématiques. 
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Figure 2. Plan d’actions pour le commerce à Fléron 
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3. Situation de droit 

3.1. Document à portée régionale 
 

Document Application 
Lien avec 

le SCDC 

Schéma de 

Développement de 

l’Espace Régional 

(SDER) 

Le SDER est un le principal instrument en matière 

d’aménagement du territoire à l’échelle wallonne. Il s’agit d’un 

document d’orientation pour l’ensemble du territoire de la 

Wallonie qui doit constituer une référence et une aide à la 

décision en matière d’aménagement du territoire et les 

thématiques associées (habitat, cadre de vie, mobilité, 

implantation des activités économiques, urbanisme, 

conservation des milieux naturels, etc.). Le SDER a été adopté en 

1999 et devait être actualisé par le Schéma de Développement 

Territorial (SDT). Toutefois, la date d’entrée en vigueur de ce 

dernier n’a pas encore été fixée par le Gouvernement Wallon et 

le SDER fait toujours office de référence. 

 

Les principaux objectifs du SDER sont de : 

− Structurer l'espace wallon 

− Intégrer la dimension suprarégionale dans le développement 

spatial de la Wallonie 

− Mettre en place des collaborations transversales 

− Répondre aux besoins primordiaux 

− Contribuer à la création d'emplois et de richesses 

− Améliorer l'accessibilité du territoire wallon et gérer la 

mobilité 

− Valoriser le patrimoine et protéger les ressources 

− Sensibiliser et responsabiliser l'ensemble des acteurs 

 

Le SDER définit plusieurs lignes directrices en matière 

d’aménagement du territoire régional, visant à un usage efficace 

et parcimonieux : 

− Renforcer la centralité 

− Densifier l’urbanisation 

− Articuler le centre et les quartiers tout en structurant ceux-ci 

− Encourager la mixité raisonnée des activités 

− Rendre la structure spatiale plus lisible 

 

En matière de commerce de détail et de services, le SDER 

encourage à répondre aux besoins en commerces, équipements 

et services. Il recommande en outre de « localiser les 

commerces, les équipements et les services de façon à ce qu'ils 

soient aisément accessibles, et de les programmer dans le temps 

pour répondre aux besoins de la population. » 

 

Fléron n’est pas spécifiquement identifié au sein du SDER, mais 

s’intègre au pôle (agglomération) de Liège qui est un des pôles 

majeurs au sein du document. Le SDER fixe comme objectif pour 

Liège de concrétiser sa vocation métropolitaine et trans- 

frontalière. 

Moyen 

 



SCDC DE LA COMMUNE DE FLÉRON – RIE – SEGEFA-ULIÈGE 

10 
 

Plan de Secteur (PS) Le centre de Fléron est principalement affecté en zone d’habitat 

au plan de secteur. On retrouve, également, des zones en activité 

économique mixte, de services publics et équipements 

communautaires, et deux zones d’aménagement communal 

concerté. 

 

Pour les zones qui se trouvent concernées par le SCDC : 

− Le centre-ville de Fléron est affecté en zone d’habitat ; 

− L’ensemble du bâti, et du continuum commercial, le long de 

la N3 est affecté en zone d’habitat ; 

− Le parc commercial Carrefour est en zone d’activité 

économique mixte. 

 

En l’absence d’un SCDC, le Plan de Secteur constitue un des 

documents réglementaires et contraignants qui conditionne 

l’implantation de nouveaux commerces : la fonction commerciale 

doit être compatible avec l’affectation de la zone d’implantation. 

Élevé 

Guide Régional 

d’Urbanisme (GRU) 

Le GRU comprend des règlements sur les enseignes 

commerciales et diverses prescriptions urbanistiques, ainsi que 

des normes en matière de rez commerciaux dans certaines 

zones protégées, mais n’a pas de liens direct avec le processus 

d’implantation commerciale. 

 

Fléron n’est pas identifié comme zone protégée au sein du GRU.  

Faible 

Schéma Régional de 

Développement 

Commercial (SRDC) 

Le SRDC se base sur une analyse quantitative et qualitative de 

l’offre commerciale en Wallonie, ainsi que d’une mesure du 

potentiel de développement existant, et définit, sur cette base, 

des critères objectifs d’évaluation des projets commerciaux. Le 

SRDC a été adopté par le Gouvernement wallon en 2014 et fait 

l’objet d’une actualisation en cours. 

 

Le SCDC doit préciser les recommandations et les objectifs du 

schéma régional et se coordonner avec ce dernier dans sa mise 

en œuvre. Le SRDC dispose de recommandations générales par 

type de nodule commercial, ainsi que de recommandations 

détaillées pour les agglomérations commerciales wallonnes. Le 

schéma communal ne peut aller à l’encontre des prescriptions du 

SRDC, et doit s’inscrire dans une perspective de précision des 

recommandations régionales au niveau communal. En cas 

d’incompatibilité, le schéma communal doit être mis en 

conformité avec le schéma régional dans une période de quatre 

ans après son entrée en vigueur. Dans le cas contraire, les 

parties du schéma jugées non conformes seront invalidées et 

cesseront de produire leurs effets. 

 

Premièrement, le SRDC inscrit le nodule commercial de Fléron 

comme un « centre secondaire d’agglomération » et prescrit des 

recommandations générales pour le développement de ce type 

de nodule commercial sur le territoire wallon (page suivante). 

 

 

Élevé 
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Schéma Régional de 

Développement 

Commercial (SRDC) 

Afin de conserver leur fonction structurante et assurer une 

mixité des fonctions au sein des centres urbains, une 

intervention publique ciblée est nécessaire : 

− À l’externe – éviter la concurrence suite au 

développement d’un « nodule de soutien 

d’agglomération » ou d’un « nodule spécialisé 

équipement léger » 

− À l’interne – Réaliser une investigation détaillée afin de 

dégager des pistes d’actions de relance de l’activité 

commerciale 

 

Le SRDC propose de plus une analyse globale du volume de 

l’offre commerciale au sein du bassin de consommation  de Liège 

(dans lequel Fléron est intégré) : 

− Achats courants : équilibre 

− Achats semi-courants légers : équilibre 

Achats semi-courants lourds : forte sous-offre 

Élevé 

Schéma Directeur 

Cyclable Wallon 

En 2008, la région a défini un réseau cyclable permettant de 

relier les différents pôles wallons et de relever les zones qui 

nécessitent une réelle prise en compte des besoins des cyclistes. 

 

Le schéma identifie la L38 (RAVeL) comme une liaison cyclable 

entre pôles (axe Liège-Herve-Aix), tandis que la N3, les rues de 

Romsée, Emile Vandervelde et Bureau sont identifiées comme 

des voiries régionales à haut potentiel cyclable. 

Moyen 

 

3.2. Document à portée intercommunale 
 

Document Application 
Lien avec 

le SCDC 

Plan Inter-

Communal de 

Mobilité (PICM) 

Un PICM a été réalisé pour les communes de Fléron, Beyne-

Heusay et Soumagne, qui sont reliées par l’axe de la N3 (voirie 

régionale). Le PCIM est un outil de planification pour 

l’organisation et la gestion de la mobilité sur ce territoire 

intercommunal : il propose une vision globale, concertée, 

stratégique et pragmatique pour la mobilité à court, moyen et 

long termes. Le PICM a notamment établi le plan de 

stationnement pour le centre de Fléron. 

Élevé 

Plan Urbain de 

Mobilité (PUM) 

Le PUM constitue un document d’orientation en matière de 

mobilité pour l’ensemble de l’agglomération liégeoise. Il identifie 

notamment des axes structurants en matière de mobilité et 

prévoit la mise en place de plusieurs lignes de transports en 

commun (tram, busway et bus). 

 

Pour Fléron, le PUM (et dont le TEC et l’OTW) prévoient la mise en 

place d’une ligne Busway sur la N3 venant de Liège et dont le 

terminus se situerait au début de la rue de la Clef. À l’heure 

actuelle, les modalités de travaux et les plans de réaménagement 

de l’axe ne sont pas encore connus. 

Élevé 
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3.3. Document à portée communale 
 

Document Application 
Lien avec 

le SCDC 

Schéma de 

Développement 

Communal (SDC) 

Le Schéma de Développement Communal est un document 

réglementaire d’orientation qui définit les lignes directrices en 

matière d’aménagement du territoire pour la Commune de 

Fléron. Le SDC a notamment formulé plusieurs objectifs 

d’aménagement, des mesures concrètes à mettre en œuvre sur 

différents périmètres du territoire communal, ainsi qu’un plan 

d’affectation qui précise le plan de secteur à l’échelle 

communale. 

 

Sept options sont proposées afin de fixer la stratégie générale 

d’aménagement du territoire et d’urbanisme dans la commune : 

1. Renforcer Fléron comme pôle relais complémentaire 

dans l’agglomération liégeoise ; 

2. Renforcer la structure spatiale de la commune en 

accentuant le contraste entre le milieu urbain et la 

périphérie et en affirmant l’identité des entités qui 

composent la commune ; 

3. Maintenir et renouveler la population en assurant une 

diversité des lieux de vie, un cadre de vie de qualité, en 

permettant l’accès au logement à tous les niveaux de 

revenus et en assurant les services à la population 

(culture, enseignement, …) ; 

4. Assurer une diversification des activités économiques ; 

5. Assurer les conditions d’une diversification des modes 

de déplacement ; 

6. Se protéger des pollutions, risques géotechniques et 

nuisances ; 

7. Valoriser le patrimoine naturel et paysager. 

 

La 1ère option du SDC énonce que le nodule commercial de 

Fléron doit être maintenu et renforcé afin d’assurer sa pérennité 

et son attractivité. De plus, le schéma accorde une attention 

particulière aux risques d’un développement commercial en 

dehors du noyau commercial existant. De ce point de vue, les 

objectifs du projet de SCDC s’inscrivent dans la philosophie de 

cette 1ère option car le SCDC évoque une volonté de 

renforcement de la partie traditionnelle du centre-ville afin 

d’assurer un développement commercial à long terme. Une 

volonté d’une limitation du développement des commerces hors 

du centre fléronnais est également évoquée au sein du SDC. 

 

En matière de commerce de détail, l’un des objectifs du SDC est 

de développer le secteur économique et de maintenir le 

commerce du centre de Fléron. Le projet de SCDC est à nouveau 

en concordance avec cet objectif. 

 

De manière plus générale, un des objectifs principaux du SDC 

pour le centre urbain est d’affirmer la position centrale de ce 

centre au sein de la commune, en tant que lieu de référence et 

d’identification pour les habitants. 

Élevé 
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Guide communal 

d’urbanisme (GCU) 

La Commune de Fléron dispose d’un Règlement Communal 

d’Urbanisme (RCU). Ce dernier a été réalisé par le bureau 

d’urbanisme Pluris, et révisé (ancien RCU) et approuvé par la 

Commune en 2011. 

 

Ce document reprend l’ensemble des dispositions applicables au 

sein de la ville en matière d’urbanisme. Il comprend notamment 

un règlement sur les enseignes commerciales. 

Moyen 

Plan Communal de 

Développement 

Rural (PCDR) 

La Commune de Fléron ne dispose pas d’un PCDR. Nul 

Plan Communal de 

Développement de 

la Nature (PCDN) 

Le Plan Communal de Développement de la Nature vise à 

maintenir, à développer ou à restaurer la biodiversité au niveau 

communal grâce à la définition d’une vision commune de la 

nature et de son avenir au niveau local en impliquant tous les 

acteurs locaux. Les partenaires du PCDN ont ainsi élaboré un 

plan d'actions à court, moyen ou long terme sur le territoire 

communal. Ce plan d’actions contient notamment des fiches 

projets portant sur la protection des abords de la ligne 38, la 

végétalisation et la valorisation de certaines zones, ou encore 

l’intégration de haies d’essences régionales dans les permis 

d’urbanisme. 

Faible 

Programme 

Communal d’Action 

de Matière de 

Logement 

La Commune de Fléron dispose d’un Programme Communal 

d’Action de Matière de Logement au niveau de la rue Colonel 

Piron à Romsée. La zone concernée est relativement restreinte et 

ne s’inscrit pas dans les zones d’enjeux identifiées au sein de 

SCDC. Les liens entre les deux documents sont donc limitées. 

Nul 

Contrat de Rivière La Commune de Fléron n’est pas inscrite dans un contrat de 

rivière. 

Nul 

 

3.4. Document à portée infracommunale 
 

Document Application 
Lien avec 

le SCDC 

Master Plan Le Master Plan de Fléron, établi 2015, présente les grandes 

orientations en termes d’aménagement ainsi qu’une 

restructuration du centre de Fléron. Il prévoit notamment la 

formation d’une nouvelle centralité à Fléron en créant une place 

principale et une place secondaire le long du Ravel L38 au niveau 

de l’intersection avec l’avenue des Martyrs. 

 

Dans le Master Plan, 3 enjeux sont mis en évidence dont celui du 

commerce : 

− La création d’un espace public car il réside un déficit 

d’espace public central ; 

− Le maintien du commerce ; 

− La mobilité. 

 

Le Master Plan intègre la fonction commerciale dans ses objectifs 

et projets de développement. En effet, celui-ci prévoit 

notamment la création de 7 000 à 8 500 m² de surfaces 

commerciales dans le centre de Fléron. 

 

Élevé 
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Master Plan L’impact de la mise en œuvre du Master Plan sur la fonction 

commerciale à Fléron sera importante, et le SCDC a d’ailleurs 

intégré cette mise en œuvre dans son scénario de 

développement de référence. Les liens entre le SCDC et le Master 

Plan sont donc particulièrement étroits. 

Élevé 

Schéma 

d’Orientation Local 

(SOL) 

Un seul Schéma d’Orientation Local (anciennement RUE) a été 

réalisé (2016) sur le territoire communal de Fléron et concerne le 

projet d’écoquartier sur l’ancien charbonnage de Wérister à 

Romsée. 

 

Il n’y a donc a priori pas de liens directs avec les zones 

concernées le projet de SCDC. 

Nul 

Permis 

d’Urbanisation 

De nombreux permis de lotir ont été exécutés sur le territoire de 

Fléron. La plupart datent des années 1970-1980. Seul le projet 

Solico (identifié au sein du SCDC) fait l’objet d’un permis de lotir 

datant de 2012. 

 

Depuis 2010, aucun permis d’urbanisation n’a été délivré sur le 

territoire communal. 

Faible 

Chemins Vicinaux Aucun chemin ou sentier vicinal n’est repris dans le centre-ville 

de Fléron. 

Nul 

Pollution (état des 

sols) 

Plusieurs parcelles localisées sont renseignées à la Banque de 

Données de l’État des Sols (BDES) à Fléron. 

 

Des parcelles pour lesquelles des démarches de gestion des sols 

ont été réalisées ou sont à prévoir (Art. 12 §2, 3) sont identifiées 

au sein du projet de SCDC : 

− Le Aldi de Fléron et son parking (ainsi que les immeubles 

au nord) ; 

− La station-service Shell de l’avenue des Martyrs ; 

− La parcelle à la jonction entre la rue de la Clef et la rue 

Bureau (brasserie L’interrogation) ; 

− Le parc commercial Carrefour, son parking, et barre 

commerciale de la rue de la Clef (Maxi Toys) ; 

− Les stations-services Lukoil et Q8 de la rue de la Clef. 

 

Notons également que l’ensemble de la zone de projet au niveau 

de l’ancienne gare, en bordure de RAVeL (master plan), est 

identifiée comme des parcelles concernées par des informations 

de nature purement indicative ne menant à aucune obligation 

(Art. 12 §4). 

Faible 

Site à Réaménager 

(SAR) 

Cinq SAR sont reconnus (avec arrêté définitif ou provisoire) sur le 

territoire communal de Fléron. Aucun ne se situe en zone d’enjeu 

commercial identifié dans le SCDC. Seul le SAR « Siège de 

Fléron » se situe dans le prolongement du projet de Master Plan. 

Il fait l’objet d’un arrêté définitif depuis 1973 et a déjà été assaini 

et reconverti. 

Nul 

Périmètre de 

Remembrement 

Urbain (PRU) 

Aucun Périmètre de Remembrement Urbain (PRU) n’existe à 

Fléron. 

Nul 

Remembrement 

Agricole 

Aucun Remembrement Agricole n’est en cours à Fléron. Nul 

Revitalisation 

Urbaine 

Aucun périmètre de revitalisation urbaine n’est inscrit à Fléron. Nul 

Rénovation Urbaine Aucun périmètre de rénovation urbaine n’est inscrit à Fléron. Nul 
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Zone d'Initiative 

Privilégiées (ZIP) 

Aucune zone d’initiative privilégiée n’est enregistrée à Fléron. Nul 

Périmètre de 

Reconnaissances 

Economiques (PRE) 

Un Périmètre de Reconnaissances Economiques (PRE) concerne 

l’ilot d’entreprises de Retinne (rue Arsène Falla). Cette zone 

accueille quelques commerces liés à une activité lourd (garage, 

combustibles, etc.). 

 

La fonction commerciale y est donc présente de façon disparate, 

mais la zone n’est pas directement concernée par le projet de 

SCDC. 

Moyen 

Monuments et Sites 

classés 

Cinq monuments et un site présents dans la commune de Fléron 

sont classés et douze bâtiments sont repris à l’Inventaire du 

Patrimoine Immobilier Culturel (IPIC), mais ne se situent pas 

dans les zones d’enjeux identifiées dans le projet de SCDC. 

Faible 

Site Archéologique Plusieurs zones d’intérêt de la carte archéologique sont 

identifiées sur le territoire de Fléron. Deux zones en particulier 

sont mentionnées dans le projet de SCDC : 

− Le parc Randaxhe 

− Une partie de la rue de la Clef 

Faible 

Arbres et Haies 

remarquables 

Une quarantaine d’arbres et groupes d’arbres remarquables sont 

répertoriés sur le territoire de Fléron, dont plusieurs au cœur de 

centre-ville. L’entrée du nodule commercial, au niveau du rond-

point et de l’entrée du parc Randaxhe, est identité comme site 

AHREM. 

Moyen 

Périmètre d’intérêt 

paysager ADESA 

Plusieurs périmètres d'intérêt paysager et des points et lignes de 

vue remarquables sont identifiés sur la commune. Ils 

correspondent aux principaux espaces verts et agricoles avec des 

paysages ouverts de la commune. 

 

Ces zones ne sont a priori pas directement concernées par le 

projet de SCDC. La zone proche du centre de Fléron, au nord de 

l’avenue des Martys et du Colruyt, a d’ailleurs été confirmée 

comme non urbanisable (en accord avec le plan de secteur) dans 

le SCDC. 

Faible 

Bois soumis au 

régime forestier 

Non concerné. Nul 

Plan 

d’Assainissement 

par Sous bassin 

Hydrographique 

(PASH) 

Le centre-ville de Fléron est repris dans le Plan d’Assainissement 

par Sous bassin Hydrographique (PASH) en régime 

d’assainissement collectif. Les rues du centre-ville sont munies 

d’un réseau d’égouts gravitaires, à l’exception de la rue de 

Romsée qui est actuellement à l’étude pour se munir d’un tel 

réseau d’égouts. 

 

Les eaux usées sont redirigées vers la station d’épuration de 

Liège – Oupeye (capacité de 446 500 équivalents-habitants) sur la 

commune d'Oupeye. 

Nul 

Captages et zones 

de prévention 

Aucun captage ou zones de prévention ne sont repris dans le 

centre-ville de Fléron ni dans ses environs. Seuls des captages 

sans zone de prévention sont situés sur le territoire communal. 

Nul 

Statut des voiries Le centre-ville de Fléron est traversé par deux routes régionales : 

− La N3 « Bruxelles – Aix-la-Chapelle », qui mène à 

l’autoroute E42 en direction d’Aix 

− La N621 « Vaux-sous-Chèvremont – Herve » 

 

Moyen 
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Statut des voiries Il existence un itinéraire « RAVeL » (ligne 38) passant au centre-

ville de Fléron (correctement identifié au sein du projet de SCDC). 

Ce RAVeL provient de Vaux-sous-Chèvremont, permettant une 

connexion entre Fléron et Liège, et se poursuit vers le nord-est 

en direction de la commune de Soumagne. 

Moyen 

Statut des cours 

d’eau 

Aucun cours d’eau navigable ne traverse le territoire de Fléron. 

Deux cours d’eau non navigables de 2ème catégorie (ri du Moulins  

et ruisseau des Carrières) et deux cours d’eau non navigables de 

3ème catégorie (ruisseau de Geloury et ruisseau de Sainte-

Julienne) tracent leur cours sur le territoire communal. Ceux-ci 

s’écoulent tous en dehors des zones concernées par le projet de 

SCDC. 

Nul 

Aléa d’inondation Fléron est situé sur la ligne de crête séparant la vallée de la 

Vesdre et la vallée de la Meuse. L’aléa dans le centre-ville 

correspond donc essentiellement à un risque par ruissellement 

lié à la saturation du réseau d’égouttage, alors que les vallées 

(Fonds-de-Forêt, Sauny-Bas et Ri du Moulins) sont plutôt 

exposées à un aléa par débordement. 

 

La fonction commerciale est essentiellement présente sur le 

plateau, et moins dans les vallées de la commune. Les principaux 

liens avec le projet de SCDC concernent donc le caractère 

urbanisant de la fonction commerciale et son impact sur 

l’infiltration des eaux et le calibrage du réseau d’égouttage.  

Faible 

Risques naturels 

(éboulements de 

parois, 

phénomènes 

karstiques, 

glissements de 

terrain) 

Le substrat d’une grande partie du territoire de Fléron est 

constitué de craies du Crétacé qui sont généralement peu 

kartifiées en Wallonie. Une petite partie à l’extrême sud-est du 

territoire communal (à la frontière avec Trooz et Olne) repose sur 

du calcaire du carbonifère (partie de la formation géologique 

exploitée par la carrière du Bay-Bonnet) qui présente un risque 

karstique plus important. Néanmoins, aucun site de contrainte 

karstique n’est identifié sur le territoire de Fléron. 

 

Trois zones présentant des risques d’éboulement en raison de 

pentes supérieures à 30° sont identifiées sur le terril du Hasard à 

Retinne, sur les versants de la vallée de Fonds-de-Forêt et de la 

vallée de Sauny-Bas (rue de Chaudfontaine). 

 

Étant donné la localisation de ces zones à risque, les liens avec le 

projet de SCDC sont pratiquement nuls. 

Nul 

Risques 

géologiques et 

miniers 

Une grande partie du territoire communal, généralement 

faiblement ou non urbanisée, est concernée par la présence 

potentielle d’anciens puits de mine. Les présences constatées 

concernent essentiellement Romsée. 

 

À proximité du centre de Fléron, seule la zone du commissariat 

de police, de la bibliothèque communale et de l’espace sport fait 

l’objet de présences constatées de puits de mine. Les zones de 

développement commercial identifiées dans le projet de SCDC ne 

sont donc a priori pas concernées. 

Nul 

Terrils Le terril du Hasard est localisé à Retinne (terril majeur). Celui-ci 

ne constitue toutefois pas un enjeu particulier en matière de 

développement commercial à Fléron. 

Nul 

Entreprise REGINE Aucune entreprise REGINE n’est répertoriée sur la commune. Nul 

Sites SEVESO Aucun établissement SEVESO n’est répertorié sur la commune. Nul 
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Conservation de la 

nature (réserve 

naturelle, réserve 

forestière, parc 

naturel, zone 

humide d’intérêt 

biologique, cavité 

souterraine 

d’intérêt 

scientifique) 

Non concerné. Nul 

Réseau Natura 

2000 

Une zone Natura 2000 est présente à l’extrême sud-est de la 

commune, à la limite avec Trooz et Olne. Elle concerne les 

versants boisés de Fonds-de-Forêt. 

 

Cette zone verte ne devrait jamais faire l’objet d’une urbanisation 

ou d’un développement commercial et n’a donc pas de liens avec 

le projet de SCDC. 

Nul 
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4. Situation de fait et enjeux 

4.1. Cadre physique 

4.1.1. Situation de fait 
Le cadre physique constitue un des facteurs qui a historiquement conditionné l’implantation humaine 

et le développement des territoires. Il peut encore aujourd’hui constituer un frein ou une limite à 

l’urbanisation et, dans notre cas, au développement commercial. À l’inverse, le développement 

commercial peut avoir des impacts sur le milieu physique qui ne doivent pas être négligés. 

Globalement, le territoire de Fléron bénéficie d’une situation favorable à l’implantation humaine, et 

ne présente pas de contraintes ou risques majeurs au niveau de son cadre physique, particulièrement 

dans le centre-ville où l’essentiel de l’activité commerciale est implanté. Les enjeux au niveau du cadre 

physique sont donc globalement limités à Fléron et dans les zones d’enjeu commercial. 

Fléron est situé sur la ligne de crête séparant la vallée de la Vesdre et la vallée de la Meuse. L’aléa 

d’inondations dans le centre-ville est donc particulièrement faible et correspond essentiellement à un 

risque par ruissellement lié à la saturation du réseau d’égouttage. Les vallées qui descendent du 

plateau (Fonds-de-Forêt, Sauny-Bas et Ri du Moulins) sont plutôt exposées à un aléa par débordement 

en cas d’évènement pluvieux majeur. La fonction commerciale est essentiellement présente sur le 

plateau, et moins dans les vallées de la commune. Les principaux liens avec le projet de SCDC 

concernent donc le caractère urbanisant de la fonction commerciale et son impact sur l’infiltration des 

eaux et le calibrage du réseau d’égouttage. 

Figure 3.  Aléa d’inondation à Fléron 

 

Au niveau des risques karstiques, le substrat d’une grande partie du territoire de Fléron est constitué 

de craies du Crétacé qui sont généralement peu karstifiées en Wallonie. Une petite partie à l’extrême 
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sud-est du territoire communal (à la frontière avec Trooz et Olne) repose sur du calcaire du carbonifère 

(partie de la formation géologique exploitée par la carrière du Bay-Bonnet) qui présente un risque 

karstique plus important. Néanmoins, aucun site de contrainte karstique n’est identifié sur le territoire 

de Fléron. 

La Banque de Données de l’Etat Des Sols reprend des parcelles nécessitant une dépollution (ainsi que 

celles concernées par des informations de nature strictement indicative). Des parcelles pour lesquelles 

des démarches de gestion des sols ont été réalisées ou sont à prévoir (Art. 12 §2, 3) sont identifiées au 

sein du projet de SCDC : 

− Le Aldi de Fléron et son parking (ainsi que les immeubles au nord) ; 

− La station-service Shell de l’avenue des Martyrs ; 

− La parcelle à la jonction entre la rue de la Clef et la rue Bureau (brasserie L’interrogation) ; 

− Le parc commercial Carrefour, son parking, et barre commerciale de la rue de la Clef (Maxi 

Toys) ; 

− Les stations-services Lukoil et Q8 de la rue de la Clef. 

Figure 4.  État des sols dans le centre de Fléron 

 

Ces parcelles sont déjà toutes urbanisées et certaines ont déjà été traitées (zone Aldi par exemple). 

Les stations-services constituent probablement les zones les plus à risque et demandent 

systématiquement une évaluation en Wallonie en cas d’arrêt ou de reconversion (non prévu dans le 

SCDC). Notons également que l’ensemble de la zone de projet au niveau de l’ancienne gare, en bordure 

de RAVeL (master plan), est identifiée comme des parcelles concernées par des informations de nature 

purement indicative ne menant à aucune obligation (Art. 12 §4). 
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La qualité de l’air peut être influencée par l’urbanisation et la mobilité, et peut ensuite avoir à son tour 

une influence sur la santé humaine. Sept stations de mesure1 couvrent l’agglomération liégeoise. 

Malheureusement, aucune n’est présente en rive droite de la Meuse, sauf la station d’Angleur. Il 

apparait donc difficile de proposer une évaluation exacte et précise pour Fléron. Les valeurs présentées 

ci-dessous ont donc été agrégées à partir des stations de Saint-Nicolas et de Liege Airport qui, malgré 

leur éloignement plus important de Fléron, sont implantées sur les plateaux de l’agglomération plutôt 

que dans le fond de vallée. Elles proposent donc vraisemblablement des valeurs plus comparables à 

celles de Fléron. Chaque jour, les polluants sont analysés afin de connaitre la qualité de l’air. Celle-ci 

va être comparée à des valeurs de référence journalière qu’il est conseillé de ne pas dépasser. 

Figure 5. Seuils et qualité de l’air dans les stations de mesure de l’agglomération liégeoise 

Indicateurs PM10 PM2.5 Ozone 
Dioxyde 

d’azote 

Monoxyde 

de 

carbone 

Dioxyde 

de souffre 

Valeur cible journalière 50 µg/m³ 25 µg/m³ 100 µg/m³ 
200 µg/m³ 

/heure 
10 mg/m³ 

350 µg/m³ 

/heure 

Nombre de 

dépassements 

autorisé/conseillé 

3 3 1 1 1 24 

Nombre de 

dépassement en 2022 
5 13 53 0 0 0 

Source :  Wallonair, 2022 

Les seuils de particules fines (PM10 et PM2.5) sont régulièrement dépassés dans la région liégeoise, 

même si les dépassements sont plus limités dans les stations de plateau que dans celles situées dans 

le fond de la vallée de la Meuse. Les principales sources de particules fines sont la combustion des 

moteurs automobiles, les combustibles domestiques (charbon et biomasse), les activités industrielles 

et les activités d’extraction. De ce fait, les agglomérations urbaines sont souvent sujettes à des 

concentrations élevées de ce type de particules. 

L’ozone constitue l’autre gaz dont les seuils recommandés sont fréquemment dépassés. Les 

concentrations excessives d’ozone (pics) s’observent généralement en conditions anticycloniques 

stables, notamment en période estivale. Le phénomène de pic, lié à la circulation atmosphérique, se 

produit à une échelle large, affectant souvent une ou plusieurs provinces, voire l’entièreté de la région 

wallonne ou de la Belgique. Les dépassements du seuil, bien que réguliers, ne correspondent pas à une 

caractéristique ou une source de pollution locale spécifique à la région liégeoise ou à Fléron. 

4.1.2. Enjeux 
A. Lutter contre la dégradation de la qualité de l’air et les émissions de GES liées à la mobilité 

automobile 

Si la fonction commerciale, et l’urbanisation de manière générale, continuent de progresser dans les 

espaces périphériques, le recours à la voiture (thermique) risque de produire de plus en plus de 

polluants et d’augmenter les émissions de GES. La vitalité des centres urbains traditionnels constitue 

un enjeu pour la fonction commerciale en Wallonie : la densification et la revitalisation des pôles 

urbains, accessibles en TEC et modes doux favorisant un cadre de vie de qualité pour les habitants, 

sont des objectifs définis au niveau régional en aménagement du territoire. La vitalité du centre-ville 

de Fléron, qui est la zone la mieux desservie en transports en commun de la commune et qui est 

 
1 www.wallonair.be 
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traversé par le RAVeL, est un enjeu (notamment au regard des dépassements de seuils de particules 

fines en région liégeoise). 

4.2. Milieu naturel 

4.2.1. Situation de fait 
Le milieu naturel et sa préservation constituent un challenge plus crucial à Fléron que le cadre 

physique. En effet, la commune associe des espaces urbanisés, agricoles et verts qui co-existent sur un 

territoire relativement restreint. La carte d’utilisation des sols illustre cette caractéristique de la 

commune. 

Figure 6.  Utilisation des sols à Fléron 

 

Plus précisément au niveau des liens avec les zones d’enjeux du SCDC, un espace densément urbanisé 

caractérise le centre-ville, où co-existent des zones à usage résidentiel avec plusieurs zones de services 

publics et commerciaux. Au niveau du milieu naturel, le parc Randaxhe s’individualise clairement au 

sein du centre-ville ainsi que les zones agricoles (herbacées) qui ceinturent la zone urbanisée. Des 

zones relativement étendues sont notamment présentes au nord de la zone Aldi-Colruyt et à l’est du 

parc commercial Carrefour. 

Une cinquantaine d’arbres et haies remarquables sont répertoriés sur le territoire communal de 

Fléron. Au niveau du centre-ville de Fléron, le parc Randaxhe est identifié comme site d’intérêt pour 

les arbres et haies remarquables (AHREM). Deux marronniers d'Inde et deux hêtres pleureurs y sont 

notamment implantés. Un tilleul de Hollande se situe au niveau du rond-point de l’avenue des Martyrs 

(au n°234, décalé sur l’inventaire de Walonmap repris sur carte) dans la zone concernée par le projet 

de Master Plan. Celui-ci est plutôt concerné par les aménagements d’espaces publics prévus dans le 

Master Plan que par les options du plan dédiées à la fonction commerciale. Deux arbres remarquables 
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sont identifiés au début de la rue Bureau : ils sont implantés dans un propriété privée et ne sont a 

priori pas concernés par le projet de SCDC. 

Figure 7.  Arbres et haies remarquables dans le centre de Fléron 

 

Comme évoqué précédemment, aucun site Natura 2000 n’est présent au sein des zones de 

développement de l’activité commerciale identifiées dans le SCDC. Une seule zone Natura 2000 est 

présente à l’extrême sud-est de la commune, à la limite avec Trooz et Olne, sans réel lien avec le projet 

de SCDC. 

4.2.2. Enjeux 
A. Protection des zones vertes et agricoles contre l’étalement urbain 

Comme détaillé précédemment, Fléron associe des espaces urbanisés, agricoles et verts qui co-

existent sur un territoire de relativement petite taille. La commune est en outre soumise à une pression 

immobilière importante, particulièrement en matière de logements, mais également au niveau 

commercial. Ces nouveaux développements doivent impérativement éviter une artificialisation à 

outrance de terrains non urbanisés, et plus particulièrement les espaces verts et terrains à haute valeur 

agricole qui constituent une des spécificités de la commune. 

B. Maintien du parc Randaxhe 

Le parc Randaxhe constitue une zone d’enjeux au niveau du milieu de naturel dans le centre de Fléron. 

Le parc constitue en effet un espace vert (privé) de plusieurs hectares en plein centre-ville et accueille 

plusieurs arbres remarquables. Il est de plus inscrit en zone d’habitant au plan de secteur et pourrait 

donc être techniquement urbanisé. Le maintien de cet espace vert et de ses essences remarquables 

apparait donc comme une enjeu spécifique et concordant avec l’enjeu précédent. 
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C. Arbres remarquables 

De nombreux arbres et haies remarquables ont été inventoriés sur le territoire communal et 

contribuent à la richesse du patrimoine naturel de la commune. La protection de ces spécimens 

constitue donc un enjeu permanent. 

4.3. Cadre bâti et patrimoine 

4.3.1. Situation de fait 
Le Master Plan (Pluris, 2015) contient une analyse détaillée du bâti dans le centre-ville de Fléron. Celui-

ci correspond essentiellement à du bâti résidentiel de type mitoyen (avec une densité particulièrement 

élevée le long de l’avenue des Martyrs), ainsi qu’à des bâtiments de type commercial ou industriel. La 

plupart des bâtiments sont au gabarit R+1, voire plus rarement R+2, avec une cellule commerciale au 

rez-de-chaussée dans l’avenue des Martyrs. Il existe donc une certaine homogénéité au sein du centre-

ville, malgré la présence de quelques immeubles à appartements de plus grande taille. Les cellules 

commerciales de l’avenue des Martyrs forment un certain continuum qui confère un caractère 

commerçant à l’axe. En première couronne autour du centre-ville, Fléron met à disposition des 

logements sociaux de type unifamilial (mitoyen ou semi-mitoyen), ainsi que plusieurs barres de 

logements dans la Cité du Fort. 

Figure 8. Typologie et gabarits du bâti dans le centre de Fléron 

 

Source :  Master Plan de Fléron (Pluris, 2015) 

Au fur et à mesure de l’éloignement au centre-ville, le tissu urbanisé devient plus lâche et laisse 

davantage de place à des bâtiments de type pavillonnaire. La densité augmente à nouveau, avec du 
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bâti mitoyen, dans les cœurs de village (Romsée et Magnée), ainsi que le long de la rue Émile 

Vandervelde. 

Une trentaine de bâtiments ont été identifiés pour leur valeur patrimoniale dans le centre-ville, soit 

pour leur valeur propre, soit pour leur valeur d’accompagnement (Pluris, 2015). Ceux-ci correspondent 

principalement à des constructions du début du 20ème siècle présentant un intérêt architectural. 

Notons qu’aucun bâtiment du centre-ville n’est par contre repris à l’Inventaire du Patrimoine 

Immobilier Culturel (IPIC) de l’Agence wallonne du Patrimoine (AWaP). L'inscription d'un bien à l’IPIC 

reconnaît une qualité patrimoniale dont la pérennisation est souhaitée. L’analyse du Master Plan 

apparait donc plus fine que celle de l’IPIC pour la principale zone d’enjeu en matière de développement 

commercial. 

Figure 9. Intérêt patrimonial du bâti dans le centre de Fléron 

 

Source :  Master Plan de Fléron (Pluris, 2015) 

Parmi l’inventaire du Master Plan, on notera la présence de plusieurs villas bourgeoises, typiques de 

la région liégeoise, qui constituent des éléments marquants dans le paysage urbain (gabarit, 

implantation en recul de la voirie, matériaux et couleurs, etc.). L’avenue des Martyrs, axe des 

développement historique de la commune, dispose logiquement plusieurs bâtiments intéressants, 

notamment de style néo-renaissance mosane, qui illustrent l’importance (passée et actuelle) et 

contribuent à la qualité visuelle de l’axe commercial. Notons, par exemple, l’ancien Lyn Coiffure 

(n°151), l’ancienne Multipharma (n°234), le bâtiment de la Halle Paysanne et de Senden (n°302) ou la 

propriété Randaxhe. Dans les rues adjacentes à l’avenue des Martyrs, plusieurs bâtiments de style art 

nouveau et art déco laissent apprécier certaines spécificités de ces mouvements architecturaux. 
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La halle à marchandises de l’ancienne gare de Fléron subsiste également dans le centre-ville, malgré 

que l’activité de fret se soit arrêtée en 1963. Il s’agit d’un bâtiment assez typique des gares qui 

jalonnaient l’ancienne ligne 38 (devenue le RAVeL), qui n’a néanmoins pas été repris dans l’inventaire 

réalisé dans le cadre du Master Plan. Le bâtiment principal de la gare qui servait aux voyageurs a été 

démoli. Actuellement, le bâtiment se trouve dans une zone de stockage palissadée, peu visible aussi 

bien depuis l’avenue des Martyrs que depuis le RAVeL. Son état n’a pas pu être évalué, mais étant 

donné l’âge du bâtiment et son faible entretien, on peut supposer que celui-ci est délabré. Le bâtiment 

est par ailleurs surélevé par rapport au niveau du sol (plateforme adaptée aux trains), ce qui 

complexifie sa requalification. 

En dehors du Fléron, quatre monuments classés pour leur valeur patrimoniale supérieure (et dont la 

conservation est jugée d’intérêt régional) sont présents sur le territoire communal : 

− L'église Sainte-Julienne 

− Les orgues de l'église Saint-Denis de Fléron (y compris la tribune et le garde-corps) 

− Façades et toitures des immeubles de la rue de Heid des Chênes, n° 38 et 40 

− Entièreté du salon au rez-de-chaussée de la rue Heid-des-Chênes, n° 6-8 

La Heid des Chênes est également inscrite en site classé. L’ensemble de ces bâtisses et sites ne sont a 

priori pas concernés par le projet de SCDC. 

4.3.2. Enjeux 
A. Mettre en valeur le patrimoine bâti du centre-ville 

Comme mis en évidence ci-dessus, plusieurs édifices présentent des qualités patrimoniale et 

architecturale intrinsèques dans le centre-ville de Fléron et contribuent à l’identité visuelle de la ville. 

La préservation de ces bâtiments, et leur mise en valeur, constituent des enjeux permettant d’affirmer 

le caractère urbain de Fléron, ainsi que de proposer un cadre de vie de qualité pour les habitants et les 

chalands fréquentant le centre-ville. 

B. Préserver le continuum commercial dans l’Avenue des Martyrs 

L’avenue des Martyrs constitue un axe commercial historique qui, malgré une légère perte de vitalité, 

reste fortement attractif et structurant dans la partie est de l’agglomération liégeoise. Conformément 

aux objectifs régionaux en matière de commerce de détail (SRDC), il convient renforcer le rôle attractif 

du nodule et de maintenir un continuum commercial dans l’avenue afin d’inciter à la flânerie. 

4.4. Paysage 

4.4.1. Situation de fait 
La plupart des grands espaces verts et/ou agricoles de Fléron sont inscrits en périmètres d’intérêt 

paysager à l’inventaire de l’ADESA. Ceci illustre l’équilibre entre espaces urbanisés, agricoles et verts 

qui co-existent sur le territoire de Fléron, et confirme les enjeux de protection identifiés en matière de 

milieu naturel. La fonction commerciale n’est actuellement évidemment pas implantée sur ces PIP. 
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Figure 10.  Périmètres d’intérêt paysager à Fléron 

 

Une vingtaine de points et lignes de vue remarquables ont également été identifiés par l’ADESA sur le 

territoire communal. Ceux-ci correspondent généralement à des lignes de vues intéressantes vers les 

périmètres d’intérêt paysager. Elles ne se situent a priori pas dans des zones à enjeu commercial au 

sein du SCDC. En effet, le centre-ville présente un paysage urbain relativement fermé qui n’offre que 

des ouvertures paysagères assez limitées. 

Parmi les zones concernées par le projet de SCDC, le centre-ville constitue certainement la principale 

en matière de spécificité paysagère. L’avenue des Martyrs présente en effet un paysage caractéristique 

d’axe commercial, urbain et dense qui fait une des particularités de Fléron. La valeur patrimoniale et 

architecturale du bâti dans cette zone, détaillée précédemment, contribue à la qualité de ce paysage 

urbain. En dehors de celui-ci, les principales zones commerciales correspondent à des zones 

commerciales récentes et monofonctionnelles (Parc Carrefour, barres commerciales rue de la Clef, 

zone Aldi-Colruyt, etc.) qui ne présentent pas de réelle valeur paysagère ou architecturale. 

4.4.2. Enjeux 
A. Préserver les zones d’intérêt paysager et les lignes de vue remarquables 

Le caractère urbanisant de la fonction commerciale peut par nature menacer certaines zones d’intérêt 

paysager et supprimer certaines lignes de vue intéressantes. Les éventuels projets commerciaux et 

leur évaluation lors de la délivrance de permis doivent donc intégrer cet effet potentiellement négatif. 

4.5. Mobilité 

4.5.1. Situation de fait 
La commune de Fléron est structurée autour d’un axe routier régional, la N3, qui la traverse d’ouest 

en est et constitue un des axes historiques entre Liège et Aix-la-Chapelle. Cet axe important supporte 

un volume trafic routier élevé : plus de 20 000 véhicules y transitent par jour. Le centre-ville et le 
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nodule commercial se sont d’ailleurs développés le long de cet axe structurant. L’accessibilité et la 

mobilité constituent donc des paramètres importants pour la vitalité commerciale du centre-ville de 

Fléron. 

Ce flux automobile génère un potentiel pour l’activité commerciale (et les autres activités), mais 

engendre également des problèmes de congestion récurrents dans le centre-ville où la fluidité du trafic 

automobile est naturellement plus réduite. Cette problématique est particulièrement observable aux 

heures de pointe en début et fin de journée. Les générateurs de trafic et services, comme les 

établissements scolaires, ainsi que les commerces engendrent des flux qui s’additionnent à celui d’un 

transit déjà important. D’un point de vue commercial, la situation est particulièrement critique en 

matière du stationnement dont la capacité est régulièrement à saturation (malgré la durée limitée 

définie dans le PICM). 

Outre cet axe principal, la commune est également connectée à la vallée de Vesdre (N621 via Romsée, 

et N673 vers Trooz) et Verviers (N621) par différents axes secondaires. La partie nord de la commune, 

moins densément peuplée, est traversée par la rue de Jupille qui redescend en direction de Liège. 

Au niveau des transports en commun, Fléron bénéficie du passage de nombreuses lignes de bus et le 

centre-ville dispose de connexions à hautes fréquences vers Liège (lignes 10 et 138) et vers Verviers 

(lignes 68 et 138). La ligne 10 dessert également les deux principaux centres secondaires de la 

commune : Romsée et Magnée. Les entités urbaines et villageoises du sud de la commune sont 

également desservies par une extension de la ligne 33 offrant une connexion vers Vaux-sous-

Chèvremont, Chênée et Liège, mais dont la fréquence est plus limitée (7 passages/jour). Le nord du 

territoire communal est lui desservi par les lignes 68, 69 et 268 offrant des connexions locales vers 

Blégny et Soumagne, ainsi qu’une liaison vers Liège via Jupille. La commune dispose donc d’une 

accessibilité élevée en bus (notamment le centre-ville), ainsi que de bonnes connexions vers les 

agglomérations voisines. Les connexions internes permettant de relier le centre de Fléron aux autres 

entités de la communes sont par contre un peu plus lacunaires et présentent des fréquences de 

passage plus réduites. Notons que le Plan Urbain de Mobilité (PUM) prévoit la création d’un ligne de 

Busway le long de la N3 qui fera la connexion vers Liège (ligne 10 actuelle) et dont le terminus se situera 

au début de la rue de la Clef. La commune n’est pas desservie par le train. 

En matière de mobilité douce, Fléron est traversé par un RAVeL en site propre dédié : la ligne 38. La 

ligne 38 est inscrite comme itinéraire vélo régional et européen entre Liège et Aix-la-Chapelle. La 

commune dispose donc d’un corridor particulièrement structurant en matière de mobilité douce, qui 

traverse son territoire d’est en ouest. 

4.5.2. Enjeux 
A. Maintenir l’accessibilité voiture du centre-ville 

La maintien d’une bonne mobilité et d’une accessibilité élevée est crucial pour le fonctionnement de 

l’appareil commercial de Fléron. Il est donc important de préserver ces conditions de fonctionnement, 

malgré la problématique de la congestion du centre-ville. Afin de lutter contre ce phénomène, Fléron 

peut offrir des alternatives de qualité pour se rendre dans le centre-ville et ses commerces (cf. enjeux 

ci-dessous). 

B. Améliorer les connexions locales en TEC 

Fléron dispose d’une bonne accessibilité en bus depuis et vers les autres pôles urbains de la région. 

Ces connexions vont de plus encore être améliorées avec la mise en place du Busway. Ceci va 

engendrer une restructuration du réseau de lignes de bus, ce qui constitue une opportunité 

d’améliorer les connexions locales vers le centre-ville (et sa ligne Busway) depuis autres entités de la 
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commune (dans une optique de rendre les commerces de centre-ville plus accessibles à l’ensemble de 

la population fléronnaise). 

C. Renforcer le rôle du RAVeL 

Fléron bénéficie de la présence de cet axe structurant qui traverse son territoire et dessert son centre-

ville. Cette infrastructure offre l’opportunité de structurer un véritable réseau local pour les modes 

doux autour de cet axe principal. L’enjeu principal serait d’offrir des liaisons cyclables depuis chacune 

des entités de la commune vers cet axe principal et le centre-ville de Fléron. 

4.6. Environnement socio-économique 

4.6.1. Situation de fait 
Fléron compte 16 235 habitants en 2022 et présente une densité de population supérieure à 

1 000 habitants par km² ce qui la place nettement au-delà de la moyenne provinciale. Fléron constitue 

donc une commune d’agglomération qui, malgré sa taille relativement petite et la présence de zones 

rurales sur son territoire, présente un caractère urbain prononcé. La population s’est légèrement 

réduite au cours des 5 dernières années (contrairement aux tendances provinciale et régionale), 

particulièrement en 2020 et 2021. La commune présente néanmoins une forte pression résidentielle 

et une augmentation importante est attendue pour la période 2020-2030 (projets en cours prévoient 

la création de près de 1 000 logements sur le territoire communal). 

Fléron présente la caractéristique démographique d’accueillir une part particulièrement importante 

de personnes âgées : plus de 25 % de sa population ont plus de 65 ans. En corollaire, la population 

active est plus restreinte que la moyenne régionale. Par contre, le taux de demande d’emploi est 

inférieure aux moyennes provinciale et régionale, et le revenu moyen par habitant est supérieur à la 

moyenne provinciale. La population en âge de travailler (18 à 64 ans) est donc relativement restreinte 

à Fléron, mais présente un profil socio-économique un peu plus aisé que la moyenne. 

Figure 11.  Principales caractéristiques démographiques de Fléron 

Indicateurs socio-économiques Fléron 
Province 

de Liège 
Wallonie 

Superficie (km²) 13,7 3 857,1 16 844,3 

Population 

Volume (2022) 16 235 1 110 989 3 662 495 

Volume (2017) 16 427 1 102 531 3 614 473 

Évolution 2017-2022 - 1,2 % + 0,8 % + 1,3 % 

Densité (hab./km²) 1 186 288 217 

Ménages (2022) 
Nombre 7 363 500 219 1 614 916 

Taille moyenne 2,20 2,22 2,27 

Structure de la 

population (2022) 

Moins de 18 ans 18 % 20 % 21 % 

18 à 64 ans 57 % 60 % 60 % 

65 ans et plus 25 % 20 % 19 % 

Activité (2022) 

Population active 6 769 456 995 1 571 242 

Taux d’activité 68 % 69 % 69 % 

Taux de demande d’emploi 13 % 15 % 14 % 

Revenu moyen par habitant (2020) 18 387 € 18 233 € 18 518 € 

Source :  Statbel et Forem, 2022 

En contraste avec son attractivité résidentielle importante, Fléron ne constitue pas un pôle 

économique majeur à l’échelle de l’agglomération liégeoise. En effet, moins de 3 000 emplois salariés 

sont présents sur la commune pour une population active de près de 7 000 unités. Le ratio d’emploi 

intérieur est donc particulièrement faible et la majorité des habitants travaillent en dehors de la 
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commune, ce qui révèle sa fonction résidentielle. Un peu plus de 350 entreprises sont identifiées sur 

le territoire communal, la grande majorité d’entre elles correspondant à des TPE et PME. 

Figure 12.  Principaux indicateurs économiques de Fléron 

Indicateurs Fléron 

Ratio d’emploi intérieur 37,3% 

Postes salariés (selon le lieu de travail) 2 625 

Indépendants (non compris les aidants) 1 163 

Entreprises (avec au moins 1 salarié) 352 

Source :  IWEPS, 2020 

4.6.2. Enjeux 
A. Assurer le rôle de centralité de Fléron pour une population en croissance 

Le renforcement des centres urbains constitue un objectif de développement territorial clairement 

identifié au niveau régional. Les centres-villes doivent renforcer leurs rôles de centralités afin de 

fournir services et desserte à la population locale. Le centre-ville de Fléron constitue une polarité 

commerciale historique et structurante de l’est de l’agglomération liégeoise, qui doit se renforcer afin 

de répondre aux besoins actuels et futurs d’une population devant s’accroitre assez rapidement dans 

les années à venir. 
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5. Évolution sans mise en œuvre du SCDC 
La deuxième phase du SCDC a procédé à une évaluation détaillée des effets attendus sans mise en 

œuvre du SCDC ou intervention spécifique (publique ou privée) à Fléron. Les principales évolutions 

attendues ayant été mises en évidence sont les suivantes : 

• Fléron subit une pression commerciale en raison du potentiel commercial disponible et de 

l’offre commerciale globalement peu structurée dans l’est de l’agglomération liégeoise ; 

• Cette pression ouvre la porte à deux évolutions probables poussées par les promoteurs : 

l’extension (peu qualitative) des zones commerciales récentes les plus dynamiques (à Fléron 

par exemple) ou un projet commercial important (à Fléron ou dans une commune voisine) ; 

• Ce type de projet, à Fléron ou dans une commune voisine, se fera au détriment du centre-ville 

traditionnel de Fléron qui stagnera commercialement, avec un risque de départ des 

locomotives et une augmentation de la vacance dans le centre-ville ; 

• L’ensemble de ces éléments contribuera à augmenter la fragmentation de l’offre commerciale 

le long de l’axe de la N3 (perte de l’effet de centralité) et favorisera des localisations placées 

en interception de flux, avec des espaces de stationnement dédiés. 

Ces évolutions correspondraient globalement à la poursuite des tendances générales ayant marqué le 

développement commercial en Wallonie au cours des 30 dernières années : perte de vitalité des 

espaces commerçants traditionnels et historiques, développement d’espaces périphériques, souvent 

monofonctionnels, proposant des surfaces plus grandes et fortement accessibles en voiture avec une 

artificialisation progressive de terrains non urbanisés. Ces évolutions seraient globalement assez 

défavorables au regard de la plupart des enjeux identifiés dans ce RIE et pourraient même constituer 

des menaces pour le milieu naturel, le paysage et la mobilité durable. 
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6. Évolution avec mise en œuvre du SCDC 
Les incidences ayant été identifiées pour le projet de SCDC sont globalement assez limitées, et sont 

même régulièrement positives. Le SCDC s’inscrit globalement dans une volonté de renforcement de la 

centralité de Fléron qui est conforme aux objectifs de développement régionaux et de développement 

durable du territoire. 

6.1. Cadre physique 
Incidence 1 : Le projet de SCDC vise au renforcement de la partie la plus centrale du nodule commercial 

du centre-ville. Cette zone est celle disposant de la meilleure accessibilité en transports en commun 

(futur Busway), et est directement connectée au RAVeL pour les modes doux. Le renforcement de 

l’appareil commercial permet d’offrir des alternatives crédibles à la voiture, et soutient une mobilité 

durable. Cette stratégie peut donc permettre une diminution locale des particules fines qui influent 

sur la qualité de l’air, et de réduire les émissions de GES. 

Incidence 2 : La nature stratégique à moyen terme du SCDC ne permet pas d’identifier de réelle 

incidence en matière d’aléa d’inondations et aucune évolution n’est concrètement prévue pour les 

parcelles, notamment les stations-services, inscrites à la BDE. Néanmoins, certains projets 

commerciaux peuvent avoir une influence locale (ruissellement, égouttage, pollution) sur ces deux 

problématiques. Les demandes de permis et d’autorisation dans les zones à risque devront 

normalement intégrer une évaluation de ces aspects. 

6.2. Milieu naturel 
Incidence 1 : Le SCDC définit le renforcement du centre de Fléron comme priorité et s’oppose à une 

extension des zones commerciales récentes situées le long de la N3 sur les zones non urbanisées 

voisines (espaces verts et zones agricoles). Le document s’inscrit en concordance avec les situations de 

droit (plan de secteur) et de fait. La volonté du SCDC est de soutenir la centralité de Fléron et s’oppose 

à une éventuelle périurbanisation dans ces zones qui s’opérerait au détriment du milieu naturel. 

Incidence 2 : Le projet de SCDC suppose la conservation du parc Randaxhe et ne soutient pas une 

mobilisation de la zone à des fins commerciales. La préservation de cet espace vert dans le centre-ville, 

accueillant plusieurs arbres remarquables pour rappel, alors que celui-ci est techniquement 

urbanisable (zone d’habitat au plan de secteur) constitue donc une des options fortes du SCDC. 

6.3. Cadre bâti et patrimoine 
Incidence 1 : Le Master Plan et le SCDC de par les projets qu’ils balisent auront une incidence sur le 

cadre bâti. La première est une densification généralisée du centre-ville et la formation d’une centralité 

autour d’un espace public. La concrétisation des objectifs du SCDC doit aussi conduire à une 

augmentation de l’offre en immobilier commercial dans le centre-ville (notamment en moyennes 

surfaces) et la matérialisation du continuum commercial et bâti entre Fléron Haut et Fléron Bas. 

Incidence 2 : La création d’une boucle chalands entre la future place et l’avenue des Martyrs proposée 

dans le SCDC devrait avoir une incidence négligeable sur le bâti. En effet, la jonction s’effectuerait entre 

les numéros 247 et 249, et n’impliquerait qu’une démolition des hangars désaffectés en arrière d’ilot 

et du garage (ancien Vis&Bois). L’habitation de style néorenaissance mosane du n°249, identifiée pour 

sa valeur patrimoniale, serait préservée. 

Incidence 3 : La halle à marchandises de l’ancienne gare de Fléron, actuellement peu valorisée, serait 

démolie : celle-ci se trouve dans une zone du projet qui sera reconvertie en espace public au centre de 

la drève de la Gare. Il s’agit donc davantage d’une incidence liée au Master Plan et à la procédure de 

délivrance de permis dans la zone, qu’à une incidence liée à l’intégration de la fonction commerciale 

dans le projet et au SCDC. 
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6.4. Paysage 
Incidence 1 : Le projet prévu par le Master Plan et intégré au scénario de référence du SCDC aura, dans 

sa globalité (logements, commerces et autres fonctions) un impact paysager majeur dans le centre-

ville et une influence sur le cadre de vie à Fléron. L’intégration commerciale au sein du projet devrait 

permettre de souligner le caractère urbain du centre-ville (création d’une place centrale 

commerçante), tandis que l’ouverture visuelle vers l’avenue des Martyrs permettra une mise en valeur 

du patrimoine architectural de cet axe depuis la future place. 

Incidence 2 : Le projet de SCDC s’oppose à la mobilisation de plusieurs zones agricoles et d’espaces 

verts présentant un intérêt paysager (notamment l’espace vert derrière la zone Colruyt-Aldi-Hubo). Le 

document s’inscrit donc en concordance avec la situation de fait et affiche une volonté de préservation 

de ces zones. 

6.5. Mobilité 
Incidence 1 : Le projet de SCDC prévoit un renforcement du rôle du RAVeL en le plaçant au centre du 

principal projet en matière de commerce de détail sur le territoire communal. Il soutient donc 

directement le recours à la mobilité douce pour accéder au centre-ville et ses commerces. 

Incidence 2 : Le scénario de référence du SCDC se base sur une augmentation de l’attractivité de 

l’hypercentre et de l’avenue des Martyrs qui constituent les zones bénéficiant de la meilleure 

accessibilité TEC sur la commune (lien offre-demande en transport). Il s’inscrit de ce point de vue en 

concordance avec les projets du PUM et du Busway et entend soutenir une mobilité durable. 

Incidence 3 : L’augmentation de l’offre et de l’attractivité commerciales du centre-ville pourrait 

conduire à un renforcement du flux automobile et à contribuer à la congestion dans le centre-ville, 

malgré le soutien aux modes de transports alternatifs. 

Incidence 4 : Afin de dynamiser le centre-ville de Fléron, la commune a pour ambition de former une 

nouvelle centralité, en accord avec le Master Plan. Cependant, la zone dédiée à la future place est la 

zone du parking de la Gare (ainsi que l’espace de la Drève de la Gare dans le prolongement inclus dans 

le Master Plan). Cette transformation a pour conséquence la suppression de 28 emplacements de 

stationnement. Bien que les emplacements ne soient pas nombreux, le parking de la Gare est gratuit 

et dispose d’une localisation centrale au sein du nodule commercial puisqu’il est directement 

accessible depuis l’avenue des Martyrs. La suppression de cette zone de stationnement est une perte 

pour le centre de Fléron. L’adaptation de l’avenue des Martyrs pour le Busway impliquera aussi 

certainement une réduction de la capacité de stationnement dans l’avenue, étant donné l’espace 

nécessaire à la mise en place d’un site propre. 

Plusieurs projets de création d’espaces de stationnement sont également prévus dans le centre-ville 

(et permettent de contribuer à compenser les pertes identifiées ci-dessus) : 

− Projet du Master Plan (Matexi) : 55 places pour les commerces dans les parkings en sous-sol 

(ce qui constitue une augmentation par rapport au parking de la Gare) ; 

− Parking de la rue Charles Deliège (également prévu par le Master Plan) : 24 places ; 

− Projet commercial à la jonction entre les rues Bay Bonnet et Bureau (Solico) : 84 places ; 

− Parking de la Cité du Fort : 30 places vont être aménagées. 

La création d’un espace de stationnement bus (terminus des liaisons locales) est par ailleurs 

actuellement envisagée rue de la ligne 38. 

Beaucoup de changements en matière de stationnement, liés à des projets différents (Master Plan, 

PUM-Busway, projets publics et privés), sont donc prévus dans les années à venir. Le SCDC intègre ces 
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projets (générateurs d’incidences) sans présenter lui-même d’option directe. Néanmoins, le 

stationnement va être globalement modifié ce qui aura une influence sur la fonction commerciale. 

6.6. Environnement socio-économique 
Incidence 1 : L’augmentation prévue des surfaces commerciales dans le centre-ville permettra 

d’accueillir des commerces devant répondre aux besoins liés à l’augmentation du nombre de ménages 

attendus dans les prochaines années. La création d’un espace public, exposé sud, permet en outre 

d’envisager le renforcement d’une offre horeca encore relativement sous-développée pour un nodule 

commercial de la taille de celui de Fléron. Le développement de l’horeca devrait également aussi 

induire une animation en soirée dans le centre-ville qui est actuellement peu fréquenté à cette période 

de la journée. 
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7. Recommandations 
Recommandation 1 : 

Fléron a la chance d’avoir plusieurs arbres remarquables dans son centre-ville. Le SCDC propose dans 

son plan d’actions une verdurisation de certains espaces publics. En concordance, les spécimens 

remarquables du centre-ville pourraient être mis davantage en évidence, notamment le Tilleul de 

Hollande de l’avenue des Martyrs et ceux du parc Randaxhe (visibles depuis l’avenue des Martyrs). 

Recommandation 2 : 

La cadre urbain et la qualité architecturale du bâti contribuent à l’identité commerciale de Fléron. Le 

projet de Master Plan, dans sa globalité, va redéfinir les lignes visuelles et la centralité à Fléron. Il est 

donc recommandé de veiller à la bonne intégration visuelle des nouveaux bâtiments et des enseignes 

commerciales (notamment en conformité avec le GCU communal) dans le centre-ville. La 

requalification de l’ancienne halle de la gare parait très complexe en raison des contraintes techniques 

importantes liées au bâtiment. Il est donc probable qu’une démolition soit envisagée dans le cadre de 

la mise en œuvre du Master Plan. Certains éléments de gare (signalétique de la gare, auvent avec 

ferronneries ou matériaux de toiture similaires par exemple) pourraient toutefois être réutilisés ou 

recréés dans le projet de kiosque sur la nouvelle place afin de témoigner de l’histoire du site et de 

l’ancienne liaison de chemin de fer. 

Recommandation 3 : 

L’importance du flux sur la N3 constitue un des paramètres de base de la vitalité commerciale de 

Fléron, malgré la congestion dont peut être victime l’axe. Or l’axe va être sujet à une révision en 

profondeur pour l’arrivée du Busway. Il conviendra de ne pas modifier les paramètres de base de la 

mobilité sur la N3 : elle doit rester l’axe traversant principal de la ville et le stationnement doit y être 

maintenu avec une capacité adaptée (et donc compenser les pertes éventuelles liées à la mise en place 

d’un site propre bus par exemple – cf. recommandation 4). L’installation de places de stationnement 

avec capteur pourrait par ailleurs être envisagée lors du réaménagement afin de garantir la rotation 

et lutter contre le phénomène de voitures ventouses (déjà identifié dans le SCDC). 

Recommandation 4 : 

Il est indéniable que la mobilité et le stationnement vont constituer des thématiques centrales à Fléron 

en raison des multiples projets en cours de réflexion (et dont la commune n’est pas toujours maitre 

d’ouvrage). Il apparaitrait opportun de lancer une étude complète sur le stationnement public aux 

alentours du centre-ville, et sur les liaisons piétonnes et cyclables vers l’hypercentre. En effet, de 

nombreuses zones de stationnement dans le centre de Fléron et à proximité sont sujettes à être 

modifiées, transformées ou déplacées. La création de nouveaux espaces de stationnement est 

également prévue dans le centre-ville (cf. 6.5). La concrétisation d’une vision globale (et coordonnée 

entre les projets de SCDC, Master Plan et PUM-Busway) sur les zones de stationnement, afin de 

garantir une offre suffisante dans le centre-ville, apparait quelque peu manquante (bien que des 

intentions aient été formulées dans le SCDC et le Master Plan) et pourrait faire l’objet d’une étude plus 

détaillée. 

Recommandation 5 : 

Afin de préserver l’accessibilité élevée en transports en commun de la place de Gare, il est primordial 

qu’un arrêt de bus principal (notamment pour le Busway qui nécessite des longueurs de support plus 

importantes) soit conservé sur la place de la Gare suite à sa transformation. La mise en place d’un 
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système d’informations sur les transports publics avec un affichage en temps réel de l’arrivée des bus 

à l’arrêt pourrait également être envisagée. 

Recommandation 6 : 

Étant donné que le SCDC anticipe une augmentation de la fréquentation du RAVeL, les 

réaménagements de la place et de la drève de la Gare, ainsi que de la N3 en prévision de l’arrivée du 

Busway, devraient prévoir une matérialisation plus concrète et plus sécurisée du tracé au niveau de la 

traversée de la N3. Dans la même optique, l’objectif du SCDC étant que le RAVeL devienne une 

véritable synergie à l’offre commerciale (comme à Tilff par exemple), des infrastructures qualitatives 

doivent être offertes tant pour les cyclistes que pour les piétons : 

− Arceaux pour les vélos 

− Zones de rangement pour les vélos (et autres modes doux) 

− Installation de mobilier urbain sur le RAVeL et la place 

− Éclairage amélioré de certaines parties du RAVeL 
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8. Limites méthodologiques 
Le RIE porte sur le projet de SCDC de la Commune de Fléron qui constitue un document stratégique 

pour le développement de l’activité commerciale à moyen terme sur le territoire communal. 

L’évaluation réalisée se base sur des intentions et les potentialités des zones et nodules commerciaux 

identifiés dans le SCDC. Ce RIE ne constitue donc pas une évaluation de projets concrets ou à l’étude. 

Ceci entraine une complexification du travail d’évaluation des incidences environnementales car la 

nature et la forme précises du développement commercial ne pas sont réellement connues (aussi bien 

avec mise en œuvre du SCDC que sans). Certains aspects des incidences mis en évidence dans ce 

document devraient normalement faire l’objet d’une évaluation précise (et de recommandations 

associées) lors des éventuelles demandes de permis. En outre, plusieurs options et orientations prises 

par le SCDC sont intimement liées à d’autres documents stratégiques (Master Plan de Fléron 

notamment) ou projet sur le territoire communal. Certaines incidences identifiées dans ce rapport sont 

davantage liées à ces projets dans leur globalité plutôt qu’à leur dimension commerciale seule. Il 

apparait donc particulièrement complexe de respecter la portée réglementaire exacte d’un RIE sur 

certaines thématiques explorées, et de proposer des recommandations concrètes et détaillées se 

conformant uniquement aux options du SCDC. 

 



SCDC DE LA COMMUNE DE FLÉRON – RIE – SEGEFA-ULIÈGE 

37 
 

9. Résumé non technique 
Le projet de Schéma Communal de Développement Commercial (SCDC) de Fléron fixe comme 

référence le renforcement du centre-ville de Fléron, en concordance avec le Master Plan du centre-

ville et les projets en cours, et propose plusieurs recommandations et actions afin d’accompagner le 

développement commercial dans ce sens. Le SCDC constitue donc un document stratégique et 

prospectif pour le développement commercial de la commune à moyen terme. 

Le SCDC a pour ambition le renforcement de la centralité de Fléron et de la partie traditionnelle du 

nodule commercial (avenue des Martyrs). Il est donc parfaitement en accord avec les objectifs 

régionaux en matière de commerce de détail et s’inscrit dans une volonté de développement durable 

du centre-ville en orientant le développement commercial vers les zones les plus accessibles en modes 

doux et transports en commun. Le document est également en cohérence avec la situation de droit au 

niveau local : plusieurs documents stratégiques (Master Plan et PUM notamment) se rejoignent et sont 

intégrés à la réflexion prospective du SCDC. 

Les incidences identifiées du SCDC sont globalement assez limitées : l’objectif est une densification 

commerciale au cœur du nodule et il n’est pas prévu de mobilisation de zones en dehors du centre-

ville. Les impacts au niveau du cadre physique et du milieu naturel sont en conséquence 

particulièrement faibles, et sont même régulièrement positifs. En effet, le SCDC s’oppose à la 

mobilisation de plusieurs zones non urbanisées (en concordance avec le plan de secteur) car il vise à 

orienter le développement vers le centre-ville et à éviter la périurbanisation de la fonction 

commerciale. Il soutient la préservation de plusieurs zones d’espaces verts et agricoles, présentant un 

intérêt paysager, et s’oppose à une mobilisation à finalité commerciale du parc Randaxhe qui accueille 

plusieurs arbres remarquables et constitue un poumon vert étendu dans le centre-ville. 

Les principales incidences identifiées pour le SCDC concernent assez logiquement le cadre bâti, le 

paysage dans le centre-ville et la mobilité : 

− Le Master Plan et le SCDC, par les projets qu’ils balisent, auront une incidence sur le cadre bâti. 

La principale est une densification généralisée du centre-ville et la formation d’une centralité 

autour d’un espace public. La concrétisation des objectifs du SCDC doit conduire à une 

augmentation de l’offre en immobilier commercial dans le centre-ville et la formation d’un 

continuum commercial et bâti entre Fléron Haut et Fléron Bas. 

− Ces projets auront, dans leur globalité, un impact paysager dans le centre-ville et une influence 

sur le cadre de vie à Fléron. L’intégration commerciale au sein du projet devrait permettre de 

souligner le caractère urbain du centre-ville (création d’une place centrale commerçante). Le 

maintien d’une ouverture visuelle depuis cette zone vers l’avenue des Martyrs permettra une 

mise en valeur du patrimoine architectural de l’axe commerçant. 

− L’augmentation de l’offre et de l’attractivité commerciales du centre-ville pourrait conduire à 

un renforcement du flux automobile dans le centre-ville, malgré le développement 

d’alternatives de qualité : le RAVeL va voir son rôle renforcé et l’offre en transports en commun 

va être améliorée (Busway). Indépendamment du SCDC, plusieurs projets (Master Plan, PUM-

Busway, projets publics et privés) vont faire évoluer le stationnement dans le centre-ville de 

Fléron (suppression de certains espaces de stationnement et créations de nouveaux) ce qui 

aura une incidence sur l’appareil commercial. Le SCDC propose un principe de compensation 

où la suppression de places de stationnement doit être compensée par des créations au moins 

équivalentes dans les autres parkings du centre-ville. 

Afin de minimiser les quelques aspects négatifs de ces incidences, ce RIE détaille six recommandations 

(voir point 8) qui visent à accompagner la mise en œuvre du SCDC. 


